
Stérilisation et stérilité des conserves 

par M. P.-A. SouLIÉ 

(l\"ote comm.uniquée par M. GUILLOT) 

L'étanchéité est un élément: constitutif de ln définition de la 
conserve (1), qui après sa stérilisation se t rnnve ainsi protégée de 
toute contamination. 

Or, ·dans Ja pratique du contrôle, on rencontre souvent des 
boîtes de conserves, qui, sans présenter des ùél'ormations <le 
bombage ou une altération organoleptique quekonque, contien

nent des germes pouvant parfaitement se développer dans les 
cultures. Sans être corrompues, ces conserves ne sont pas stériles. 

Cette vitalité de la flore microbienne, démontrée par les ense
mencements, fait souvent dire que l'on a affaire à des germes 
vinifiables ou revivifiables (par oppos i tion aux cadavres micro
biens). 

Les qualificatifs ainsi employés semblent indiquer, que, bien 
que touchés par la stérilisation, ces germes n'aient pas été « tout 
à fait » tués et que, selon l'opportunité d'ambiance culturale, ils 
aient pu reprendre un essor vital, se multiplier et donner les 
réactions biochimique propres à leur espèce. 

Une telle conception est-elle bien exacte ? 
Nous pensons pouvoir dire que, bien souvent, l ' analyste com

met là une erreur, car, le plus fréquemment ces germes prétendus 
vfoifiables sont simplement 11ivants sans aucune restriction, 
parce que, n'ayant pas eu à subir la stérilisation, ils n'ont rien 
perdu de Jeur vitalité. 

Conùnent expliquer , en effet, que dans un très grand nombre 
d'observations les seuls germes mis en évidence soient des ger
mes non sporulés, facilement thermo-labiles, alors que les spo
rulés banaux (B. subtilis, par exemple), dont l'introduction dans 
la boîte de conserves au cours de sa préparation a été matériel-

(1) On réserve le nom de « Conserves » aux « produits stérilisés par la chaleur ou par 
tout autre procédé légalement reconnu, logés dans des récipients à fermeture hermétique ». 

Ce qui suit ne s'applique donc pas aux « semi-conserves ». 

Bul. Acad. Vét. - Tome XXVII (Avril 1954). - Vigot Frères, Editeurs. 
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lement inévitable, ne peuvent pas être décelés dans les cultures 
bien que thermo-résistants ù un <lrgré pl us élevé !1 ('.I). 

Comment expliquer que sur plusieurs centaines de boîtes auto
clavées simultnnément, et par conséquent soumises aux mêmes 
rnnditions de slérili�ation, quanù ces défectuosités existent, on 
ne les rencontn· qne sur une proportion de boîtes variable (fort 
heureusement faible en général) i1 

L'explication ·tle la présence lie germes dans une conserve cor
rectement stérilisée est alors fort simple : la boîte a été stéri
lisée, mais elle n 'e�t plus .1itérile; c 'es/ donc l'étanchéité qui est 
en cœuse. 

Certes, il peut être tr(\s difficile de mettre en évidence ce défaut 
d'étanchéité, qnand on n'a affaire qu':'1 nn « micro-fuitage ». 

Bien que nous ayons plnsicurs exemples hautement démons
tratifs de certaines carences dn métal, responsables de la poro
sité des boîtes, le plus souvent èe sont les micro-fuites des sertis 
qui se trouvent en cause. Le sertissage des fonds rapportés sur 
le fût de la boîte consiste, en effet, à agrafer les bords du métal 
avec interposition d'un joint plastique. Cet affrontement n'abou
tit. qu'ù une synthèse toute relative; par suite d'un réglage défec
tueux des molettes des sertisseuses on par snit.e <l'une déficience 
de la qualité du joint plastique il peut y avoir coaptation impar
faite; par ailleurs, 1e métnl trop « crn », a pu ne pas avoir la 
qualité mécanique requise pom résister sn.n� fissure ù l'effort de 
plicature du sertissage. 

Quand les fuites qui résultent de ces rnaHnçons s'établissent 
à l'échelle microscopiq11e, elJes ne sont pas décelables par 1rs 
procédés d 'exnmen courants. Bien souvent, ces tnicro-fuites se 
colmatent par l'admission du contenu plus ou moins gélatineux 
de la boîte, mais, la possibilité de leur persistance n'en est pas 
moins établie. 

Dès lors, quelles conclusions prut-on tirer de la présence dans 
une boîte de conserves <l'apparence normale ·de germes culti
vables ? 

'.l ° Ces germes sont cxclusirement a·sporulés. - Il est hors 

(1) Nous ne tenons évidemment pas compte ici des fabrications foncièrement. défectueuses. 
ou, par suite d'un dérèglage des procédés themo-manométriques de contrôle, ou sons l'effet 
d'une purge insuffisante de l'air de l'autoclave, ou dans l'intention de ne point apporter 
par la chaleur des modifications organoleptiques au produit emboîté, ou, selon le cas, après 
une tyndallisation mal conduite, il n'y a pas eu stcrilisation efficace 

Nous ne tenons pas compte non plus des conserves de type « familial » qui n'ont 
emprumté comme agent de stérilisation que le oain-marie bouillant, sans tyndallisation. 
Ces conserves ne sont pas stériles. 
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de doute qu'il s'agisse d'une contamination seconde, par micro
fnitage, aprl\S le stnde de la stérilisation, celle-ci ayrmt été effi
cace. Ces germes méritent l'épithète de vivants et non pas sim
plement vivifiables. 

2° Ces germes sont exclus-ivenient sporulés . - Il est vraisem
blable que la stérilisation nit été défectueuse et que l'hypothèse 
d'une contamination seconde puisse être écartée; l'épithète de 
germes vi11ifiables serait ici admissible. 

3° Ces germes a7Jpartiennent ù une flore nûxle. - Toutes les 
apparences plaident en fnwur d'une stérilisation incfficnce, 
sans que I:on soit cl'rln.in qu'une contamination seconde ne soit 
pas à incriminer, seule ou surajoutée à la première cause. 

Dans toutes ces interprétations, seul l'examen de plusieurs 
boites du même lot permet par la similitude des constatations 
de prendre délibérément parti. 

Ceci étant posé, comrnent peut-on scientifiquement accepter 
que des Laboratoires hautement spécialisés et habilités par la 
Hé.pression des Fraudes autorisent la m ise en con.'lommation de 
certaine s de ces conserves défectueuses sous simple réserve d'une 
nouvelle stérilisation ? 

('�rtes, on peut faire coi1fiance à la seconde stérilisation pour 
tuer les germes que contient. la conserve; mais la conserve sera
t-elle salubre pour autant ? 

Oui, si elle doit être immédiatement consommée; pas certai
nement, si elle doit être à nouveau stockée. Car, si la secondq 
stérilisation tue les germes précédemment introduits par micro
fuitage, elle n'apporte aucun remède à la micro-fuite elle-même et 
rien ne permet de prévoir si une nouvelle contami1rntion n'aura 
pas lieu. Les efforts mécaniques imposés à la boîte par la nou
velle stérilisation peuvent même aggraver su perméabilité; les 
germes qui pénétreront par la suite seront peut-être plus dange-
reux que ceux que l'on a f.ait disparaître. 

· 

Nous avons déjà pris position à l'égard de ce problème (1) et 
nous avons affirmé que cette mesure de �e-stérilisation, rendue 
licite par la Répression des Fraudes, était illusoire et au surplus 
incontrôlable non seulement dans son efficience, ·mais simple 

ment dans sa réalisation : comment déterminer parmi toutes boî
t,es affectées de la même marque annuelle, celles qui doivent 

(1) P.A. SouL1É. - Discussion du rapport de M.J. PANTALÉON « Technique et Hygiène 
de la préparation des Viandes depuis l'abatage jusqu'à la Consommation. (Cf. La Produc

tion de la Viande C.N.R.S. 1952, page C.472). 
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subir cette nouvelle chauffe et comment vérifier si celle-ci lem· a 

bien été appl,iquée ? 

Nous allons plus loin : cette deuxième stérilisation est géné
ratrice de modifications profondes du produit, et peut aboutir 
pour certaines préparations à une véritabJe dénalllralion par la 
chaleur. Le produit porté à deux reprises à haute température 
peut ne plus être conforme à ce qu'il prétendait être : cette 
manœuvre rejoint donc la fraude (1). 

La récupération, sur Je plan industriel, du contenu des boîtes 
qui nous occupent, ne peut pas être exposée dans cette courte 
note. . 

Au surplus, toute proposition resterait inopérante tant que 
n'auront pas été organisés : 

1° L'identification des fabrications journalières (2). 
2° Leur contrôle systématique avant qu'elles ne soient déver

sées dans le commerce. 
Mais sans plus attendre, nous avons voulu attirer l'attention 

des spécialistes du contrôle bactériologique des conserves sm· 
l'importance de leurs interprétations des données de Laboratoire, 
sur la gravité des indications qu'i]s en tirent et sur la respon
sabilité qu'ils encoment, en coun�ant de leur autorité des 
manœm1res contraires à la loyauté des fabrications. 

(Service vétérinaire de la o0 Région militaire. - Toulouse.) 

Discussion 

Vétét·inaire colonel Gmn<n. - Je me permets d'ajouter que la communi
cation du vétérinaire colonel SouuÉ confirme entièrement mes propre:; 
observations faites au conrs d'une dizaine d'années, au Laboratoire de Micro
biologie de l 'Inspection des Subsistances. 

M. GUÉRIN. - Peut-on évaluer le pourcentage des boites inutilisables, qui 
présentent des micrgbes revivifiables ou plutôt vivants ? 

Vétérinaire colonel GUILLOT. - Il est difficile de préciser ce pourcentage en 
1 'ahsence de toute règle concernant le nombre de prélèvements à effectuer 
sur les boîtes d'une fabrication donnée. Une commission instituée par le 
Service de la Répression des Fraudes étudie la question, mais ses travaux 
n'ont pas encore ahout.i malgré les études faites par des statisticiens émi
nents. Dans !'Armée, nous observons les règles suivantes : nous étuYons à 

(1) P.A. SouLIÉ. - Conserves et conservation de produits alimentaires; aspect bactério
logique de la question (« Études d'Outre-Mer » Avril 1953 Institut Français d'Outre-Mer 
MARSEILLE). 

(2) Dans le secteur civil, une lettre-code marque uniformément toutes les fabrications 
de la même année. Par oontre, l'armée impose l'estampage de la date de fabrication et 
effectue un contrôle bactériologique systématique avant la dispersion des fabrications. 
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37° cl :;:;0,2 pour cent des boîtes fabriquées , par jot1rnée de fabrication; nous 
soumeltons ensuite 2 pour cent des boites étuvées à un examen bactério
logique . Lorsque ce premier examen révèle la présence de germes virnnls ou 
reviviftahles dans les boîles, même extérieurement normales, nous effec
tuons un deuxième et souvent même un troisième examen bactériologique, 
por tant sur tO, 20 boites ou plus, rle la même journée de fabrication ; nous en 
examinons d'autant plus que le format est plus petit. Si les résultats restent 
positifs. la totalité des boites de la journée de fabrication correspondante est 
éliminée . En cc qui concerne ks conserves civiles qui, à l'heure actuelle, ne 
portent qu'une seule lettre indiquant l'année de fabrication, il n'y a prati
qnemcnl a1H·11ne possibilité de faire une discrimination quelco11rp1e entre les 
boites ha<'lériologiquement suspectes el les hoites pouvant être mises en 
consommation. 

M. GuÉRIN. - Si ce n'est pas une indiscrétion, dans la vie militaire trouvez
Yous un très grand nombre de ces malfaçons ? 

Vétél-inuirc colonel GUILLOT. - Xous n'en trouvons pas actuellement un 
très grand nombre, mais ers malfaçons étaient lrès fréquentes pendant la 
période difficile d'occupation , alors que le métal était déficient ainsi que 
les joints plas tiques des sertis. 

\L GuÉRIL\". - A Y.CZ-Yous constaté des accidents à la suite d'ingestion � 

Vétérinaire colonel GUILLOT. - Dans l'armée nous ne livrons jamais à la 
consommation des boîtes concspondant à un lot dans lequel nous avons 
trouvé des germes revivifiables, qu'ils soient pathogènes ou non. Depuis 
longtemps . le Conseil de direction de notre ancien laboratoire , présidé par 
le docteur Roux, a toujours posé comme principe absolu l'élimination de 
telles hoiles. Je crois aussi utile de rappeler que dans un \rarnil très inté
ressant, publié en 193t dans le Recueil d'Alfort, le professeur NICOLAS esti
mait que les hoîtes renfermant rles germes sporulés étaient vraisemblable
ment des boites soumises à une stérilisation défectm�use, et qu'au contraire 
celles renfermant des germes non spcrulés étaient des boîte::: contaminées 
après autodavage , par suite d'un défaut d'étanr.héité. 

J 'ajoute que dans toutes les usines de conserves américaines, on refroidit 
généralement les boîtes après autorlavagc, dans une eau chlorée, cc qui est 
assez rarrmc11t fait en France. Cette pratique a pour but d'éviter au niveau 
des sertis la pénétration possible de germes extérieurs à l'intérieur des boîtes 
lors de la dépression accompagnant le refroidissement . 

. Je rarpelle enfln que le Conseil de direction du laboratoire précité a autre
fois attiré l'attention sur le fait qu 'une deuxième stérilisation pouvait effec
tivement détruire les germes se trouvant dans les boîtes, mais ne détruisait 
pas obligatoirement les toxines thermostables sécrétées antérieurement par 
ces germes. 

Général VrvIEN. - Quand le service de l' Armée refuse un lot de conserves, 
par exemple le lot d'une jomnée de fabrication, que devient ce lot ? 

Vétérinaire colonrl GUILLOT. - Nous le signalons aux servièes sanitaires et 
de la répression des fraudes . 

M. le Président. - M. LECLAINCHE, qui faisait partie du Conseil. m'a sou
vent rlit : « C'est très joli, rnus refusez un certain nombre de boîtes, mais 
c'est nous qui les consommons ». Evid<:>mment il y a là un problème qui se 
pose et il faudrait que l'administration civile tienne compte des renseigne
ments donnés par l'administration militaire. 
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t;éuél'al V1nE�. - 1l fauùrail au moins que ces hoiles soieu l  marquées 
d ·une façou quelcoHquc a lin d 'al tirer l'allcntiou du public . 

. M. liuÉtu.N. - Alors elles ne scraicnl plus Yendables. 

Vl'.·Lél'i11aire colonel lJIJILLOT. - Nos cahiers des charges préYoient un mar
quage spécial des boilcs refm:écs, qui sont sigualé.es aux a11lorilé.s civiles 
compétentes; celles-ci en pro11011çe11t, s;il y a lieu, la saisie 011 la destruction. 

"l. LE11Lots. - 11 ;":Crail bon de disl�uter à ce sujet en commis:-;ion pour pré
senter un vœu ali11 que l'Adminislration des Fraudes 11 'adrnelle pas cette 
faç.on de faire et que l '011 11c puisse pas recommencer 1111e sl<'.·rifo:al io11 qui 
a été mal faite. 

�l. IlREssou. - Une commission a déjà été nommée pour examiner un pre
mier vœu de M. SouuÉ. La même commission pourrait peut-ê.tre ultérieu
rement examiner les conclusions de cette seconde corrn11u11ication. 

L '.4 cadémie a approuvé cette proposition. 

333U4 ll:IAULDE et RENOU, Paris (7-54) 

Le Gérant : V. ROBIN 


